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INTRODUCTION 
	
Le	 SAVON	 DE	 MARSEILLE	 est	 un	 produit	 réputé	 authentique,	 traditionnel,	 naturel,	
écologique,	végétal,	efficace,	sain…	Il	s’inscrit	complètement	dans	la	tendance	«	naturalité	
/	 authenticité	»	 qui	 anime	 et	 impacte	 la	 consommation	 des	 produits	 alimentaires,	
d’entretien,	d’hygiène,	et	de	cosmétique	d’aujourd’hui.	
Le	 cahier	des	 charges	proposé	par	 l’AFSM	pour	 le	SAVON	DE	MARSEILLE	 IGP	 	 a	pour	
objectif	 de	 protéger,	 pérenniser,	 et	 garantir	 ces	 qualités	 et	 valeurs	 au	 SAVON	 DE	
MARSEILLE	 à	 l’aide	 d’un	 procédé	 avec	 un	 impact	 écologique	 faible	 dans	 son	 aire	
géographique	de	production.	
	
Ce	cahier	des	charges	pérennise	et	garantit	ce	savoir	faire	ancestral,	les	caractéristiques	
et	qualités	du	SAVON	DE	MARSEILLE,	donne	au	SAVON	DE	MARSEILLE	 les	moyens	de	
s’exprimer	sur	le	marché	national	et	international.	

1. NOM DE L’INDICATION GÉOGRAPHIQUE 
	
L’Indication	Géographique	Protégée	définie	dans	le	présent	cahier	des	charges	porte	sur	
le	nom	«	SAVON	DE	MARSEILLE	»	
	

2. LE PRODUIT CONCERNÉ 
	

2.1    DESCRIPTION DU PRODUIT 
	
La	dénomination	SAVON	DE	MARSEILLE	IG	couvre	tous	les	savons	solides	ne	comportant	
aucun	additif	(ni	parfum,	ni	colorant)	fabriqués	à	partir	de	corps	gras	d’origine	végétale	
dans	la	zone	géographique	définie.	
Il	se	présente	sous	différentes	formes	:	rectangulaire,	cubique,	ronde,	paillette,	copeaux,	
etc.	
	

2.2  CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES 

• ASPECT 
 
Le	 SAVON	DE	MARSEILLE	 est	 un	 savon	 dur	 et	 homogène	 à	 la	 température	 de	 20	 °C,	
présenté	en	pains	sous	différentes	formes,	et	tailles.		
	

• COULEUR 
	
Le	SAVON	DE	MARSEILLE	obtient	sa	couleur	de	par	les	corps	gras	qu’il	contient.	Aucun	
colorant	ou	pigment	n’est	ajouté.	
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• POIDS  
	
Le	SAVON	DE	MARSEILLE	peut	se	présenter	sous	différents	grammages.		
	

• CARACTÉRISTIQUES ORGANOLEPTIQUES 
	
Le	SAVON	DE	MARSEILLE	a	l’odeur	caractéristique	des	corps	gras	qui	sont	utilisées	pour	
sa	fabrication.	Aucun	parfum	ou	huile	essentielle	ne	sont	ajoutés	au	savon.	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	

• MODE DE PRÉSENTATION ET CONDITIONNEMENT 
	
Le	SAVON	DE	MARSEILLE	peut	être	vendu	en	vrac	(paillettes),	nu	ou	conditionné	avec	
tous	types	d’emballages	compatibles.	
	
Le	 SAVON	 DE	 MARSEILLE	 peut	 être	 conditionné	 dans	 des	 emballages	 de	 type	
cellophanage	plié	X,	étirage,	flow	pack,	plissé	soleil,	étui	cartonné,	plastique,	emballage	
papier,	etc.	
	
Le	SAVON	DE	MARSEILLE	peut	être	conditionné	à	l’unité,	par	lot	de	2,	3,	4,	etc.		
	
Le	mode	de	présentation	sera	susceptible	d’évoluer	de	manière	à	suivre	l’évolution	des	
techniques	 de	 conditionnement	 et	 de	 conservation	 dans	 la	 mesure	 où	 cela	 n’a	 pas	
d’impact	 sur	 la	 qualité	 du	 produit.	 Cependant	 la	 traçabilité	 d’origine	 SAVON	 DE	
MARSEILLE	doit	toujours	pouvoir	être	établie.		
	
	

2.3    CARACTÉRISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES 
	

• TENEUR DU PRODUIT FINI EN ACIDES GRAS 
	
La	teneur	du	SAVON	DE	MARSEILLE	en	acides	gras	totaux	doit	être	au	minimum	de	68%	
par	rapport	à	la	masse	du	produit	fini.	
	
Cette	 teneur	 est	 mesurée	 selon	 la	 méthode	 AFNOR	 NF	 T	 60-304	 «	 Détermination	 de	
teneurs	en	alcali	total	et	en	matière	grasse	totale	».	
	
Un	 pourcentage	 de	 68%	d’acides	 gras	 permet	 d’obtenir	 un	 SAVON	DE	MARSEILLE	de	
qualité.	En	effet,	 le	produit	 fini	beaucoup	moins	chargé	en	eau	est	plus	riche	en	acides	
gras,	ce	qui	apporte	au	consommateur	un	avantage	économique,	et	qualitatif.	
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• ALCALI LIBRE 
	

Le	 terme	 d'alcali	 libre	 total	 doit	 être	 compris	 comme	 étant	 la	 somme	 de	 l'alcali	 libre	
caustique	et	de	l'alcali	libre	carbonaté.	
La	teneur	en	alcali	libre	total,	exprimée	en	NaOH,	doit	être	inférieure	ou	égale	à	0,2%	(par	
rapport	à	la	masse	du	produit	fini).	
	
Elle	est	mesurée	selon	la	méthode	décrite	dans	la	norme	AFNOR	NF	T	60-308	«	
Détermination	de	la	teneur	en	alcali	libre	total	».	

• CHLORURE DE SODIUM RÉSIDUEL 
	
La	présence	de	chlorure	de	sodium	dans	le	produit	fini	est	liée	au	processus	de	fabrication	
;	la	teneur	en	chlorure	de	sodium	résiduel	ne	doit	en	aucun	cas	excéder	1,5%	de	la	masse	
du	produit	fini.	
	
Cette	teneur	est	déterminée	selon	la	méthode	décrite	par	la	norme	AFNOR	NF	T	60-312	
«	Dosage	des	chlorures	-	méthode	potentiométrique	».	

• GLYCEROL 
	
Le	pourcentage	de	glycerol	dans	le	savon	fini	dépend	de	la	nature	des	huiles	utilisées,	du	
rapport	de	lavage	(la	quantité	d’eau	glycérineuse	par	rapport	au	savon),	et	du	nombre	de	
lavages.	La	quantité	de	glycerol	doit	être	inférieure	ou	égale	à	3%.	
	
La	teneur	en	glycérol	est	déterminée	selon	l'une	des	deux	normes	suivantes	:	
Si	la	teneur	en	glycérol	est	inférieure	à	0,5%	(de	la	masse	du	produit	fini)	:	Norme	AFNOR	
NF	ISO	2272	(indice	de	classement	T	60-311)	«	Dosage	du	glycérol	libre	en	faible	teneur	
par	spectrométrie	d'absorption	moléculaire	»	

Si	la	teneur	en	glycérol	est	égale	ou	supérieure	à	0,5%	(en	masse	du	produit	fini)	:	Norme	
AFNOR	NF	T	60-310	«	Dosage	du	glycérol	-	Méthode	titrimétrique	»	

	

2.4    CARACTÉRISTIQUES BACTÉRIOLOGIQUES 
	
Le	SAVON	DE	MARSEILLE,	quel	que	soit	sa	finition	et	son	conditionnement	est	conforme	
au	règlement	cosmétique	en	vigueur	(Règlement	CE	1223/2009)	
	

2.5    MATIÈRES PREMIÈRES : CORPS GRAS VÉGÉTAUX 
	
Le		SAVON	DE	MARSEILLE	IG	s’obtient	par	la	mise	en	œuvre	de	corps	gras	exclusivement	
d’origine	végétale,	 incluant	un	minimum	de	5%	d’huile	d’olive	 (ou	d’huile	de	grignons	
d’olive).	
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Les	 corps	gras	végétaux	 sont	:	 toutes	huiles	végétales	 telles	que	huile	d’olive,	huile	de	
grignons	d’olive,	huile	de	palme,	huile	de	coprah,	et	acides	gras	d’origine	végétale.	
 
Les	acides	gras	d’origine	végétale	sont	mis	en	œuvre	depuis	plus	d’un	siècle	comme	le	
confirme	 le	 chapitre	 X	de	 l’ouvrage	 de	 référence	 historique	 («	Traité	 pratique	 de	
Savonnerie	»	:	«	Savons	suivant	la	méthode	marseillaise	et	savons	levés	sur	lessive	en	une	
seule	opération	»	d’Edouard	Moride	–	Edition	1909	(Annexe	7).	Edouard	Moride	expose	
que	 les	 acides	 oléiques	 de	 distillation,	 palmitique,	 et	 stéarique	 sont	 utilisés	 depuis	 fin	
1800	(30	ans	avant	la	publication	en	1909	du	même	livre).	
	
	
Les	acidités	maximales	tolérées	dans	les	corps	gras	utilisés	dans	le	chargement	(teneur	
en	acides	gras	libres	exprimée	en	pourcentage	massique	de	l’acide	prépondérant	du	corps	
gras	considéré)	sont	les	suivantes	:	
	
CORPS	GRAS	 ACIDITE	 Exprimée	en	:	
Huile	végétale	(coprah,	palmiste)	 £	8%	 Acide	laurique	
Huile	végétale	(type	palme)	 £	8%	 Acide	palmitique	
Huile	végétale	(type	olive,	colza,	soja)	 £	8%	 Acide	oléique	
Huile	acide	de	Grignon	d’Olive	 £	80%	 Acide	oléique	
Acides	gras	distillés	 ≥	99%	 Acide	majoritaire		

	
L’acidité	est	mesurée	selon	l’une	des	deux	normes	AFNOR	suivantes	:	
Norme	 NF	 T	 60-204	 «	 Corps	 gras	 d’origines	 animale	 et	 végétale	 –	 Détermination	 de	
l’indice	d’acidité	–	Méthodes	titrimétriques	»	
ou	
Norme	 NF	 T	 60-221	 «	 Corps	 gras	 d’origines	 animale	 et	 végétale	 –	 Détermination	 de	
l’indice	d’acidité	–	Méthode	potentiométrique	»	
	
Les	 corps	 gras	 utilisés	 permettent	 d’obtenir	 un	 SAVON	 DE	 MARSEILLE	 de	 qualité	
constante	en	terme	de	caractéristiques	organoleptiques	:	aspect,	couleur,	et	odeur.		
	
Les	 corps	 gras	 tel	 que	 l’huile	 de	 palme	 ou	 de	 coprah	 sont	 disponibles	 en	 quantité	
suffisante,	et	permettent	de	répondre	aux	besoins	de	la	profession	aussi	bien	en	terme	de	
fabrication,	qu’en	terme	de	qualité	d’utilisation	pour	le	consommateur	à	savoir	un	savon	
doux	pour	la	peau,	avec	une	mousse	abondante.	
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3. LA DÉLIMITATION DE LA ZONE GÉOGRAPHIQUE OU DU LIEU 
DÉTERMINÉ ASSOCIÉ 

	
La	zone	géographique	de	l’IG	concernant	les	opérations	de	saponification	de	la	base	savon,	
et	de	fabrication	des	SAVONS	DE	MARSEILLE	est	le	département	des	Bouches	du	Rhône	
(13).	
	
Toutes	les	étapes	de	la	production,	c’est-à-dire	de	la	saponification	de	la	pâte	à	savon	à	la	
fabrication	des	savons	(produits	finis)	doivent	être	réalisés	sur	cette	aire	géographique.	
	
Les	fabricants	de	pâte	de	savon	et/ou	de	SAVON	DE	MARSEILLE	dont	le	siège	social	est	
situé	dans	un	département	limitrophe	des	Bouches	du	Rhône	peuvent	être	membre	de	
l’AFSM	dès	lors	qu’ils	peuvent	justifier	d’un	établissement	dans	les	Bouches	du	Rhône	
	
Les	 entreprises	 situées	 dans	 un	 département	 limitrophe	 aux	 Bouches	 du	 Rhône	 qui	
possèdent	 des	 unités	 de	 production	 hors	 de	 l’aire	 géographique	 de	 l’IG	 SAVON	 DE	
MARSEILLE	s’engagent	à	ce	que	seuls	les	produits	fabriqués	conformément	au	cahier	des	
charges	 c’est-à-dire	que	 seules	 les	productions	 réalisées	dans	 les	 sites	 implantés	dans	
l’aire	géographique	de	l’IG,	pourront	porter	l’IG	SAVON	DE	MARSEILLE.	
	
Ainsi,	une	entreprise	qui	saponifie	 ses	 savons	dans	 l’aire	géographique	et	 les	 fabrique	
ailleurs	ne	pourra	pas	porter	l’IG	SAVON	DE	MARSEILLE	pour	ses	produits	finis,	de	même	
qu’une	entreprise	qui	fabrique	des	savons	dans	l’aire	géographique	qui	ont	été	saponifiés	
ailleurs.	
 
 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
Source	www.wikipedia.org	
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Carte	des	arrondissements	des	Bouches	du	Rhône.	Source	:	france.comersis.com	
	
	

4. LA QUALITÉ, LA RÉPUTATION, LE SAVOIR-FAIRE TRADITIONNEL 
OU LES AUTRES CARACTÉRISTIQUES QUE POSSÈDE LE PRODUIT 
CONCERNÉ ET QUI PEUVENT ÊTRE ATTRIBUÉS 
ESSENTIELLEMENT À CETTE ZONE GÉOGRAPHIQUE 

	
Historiquement,	 Marseille	 est	 un	 port	 de	 commerce	 de	 grande	 envergure	 où	 les	
savonniers	se	sont	installés	pour	faciliter	leur	approvisionnement	en	matières	premières.	
Aujourd’hui	encore,	de	nombreuses	savonneries	implantées	dans	la	région	profitent	du	
rayonnement	commercial	du	port	de	Marseille	(autant	à	l’import	qu’à	l’export).	En	effet,	
les	 savonniers	 se	 sont	 implantés	 à	 Marseille	 pour	 des	 raisons	 essentiellement	
économiques,	 cependant	 le	 savoir-faire	 des	 savonniers	 marseillais	 s’est	 transmis	 de	
génération	en	génération,	il	a	évolué	au	fil	du	temps,	et	ce	savoir-faire	a	su	aujourd’hui	
s’adapter	 aux	 contraintes	 économiques	 actuelles	 de	 production,	 et	 de	 rentabilité.	 Les	
fabricants	de	SAVON	DE	MARSEILLE	on	dû,	et	on	su	adapter	et	moderniser	leur	outil	de	
production	afin	de	pérenniser	leur	savoir-faire,	et	leur	métier.	Ainsi,	la	méthode	utilisée	
pour	la	fabrication	du	SAVON	DE	MARSEILLE	permet	de	répondre	à	plusieurs	exigences	:	

• Ecologique	:	consommation	en	eau,	rejets,	…	
• Energétique	:	consommation	en	Kw	par	Kg	de	savon	produit,	…	
• Matières	premières	:	origines,	certification,	approvisionnement,	prix,	…	
• Qualitatives	:	pourcentage	d’acides	gras,	indice	d’acidité.	
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4.1    SPÉCIFICITÉS DU PRODUIT 
	

4.1.1 Des caractéristiques distinctives 
	

Historiquement,	le	SAVON	DE	MARSEILLE	était	utilisé	à	la	fois	comme	savon	de	ménage	
et	savon	de	toilette.	À	la	fin	du	XXème	siècle,	le	savon	a	été	inclus	dans	la	règlementation	
cosmétique	 c’est	 pourquoi	 de	 nombreux	 savonniers	 de	 la	 région	 de	Marseille	 se	 sont	
consacrés	 à	 la	 production	 d’un	 SAVON	 DE	 MARSEILLE	 de	 toilette	 de	 qualité	 avérée	
répondant	à	des	critères	de	reproductibilité,	traçabilité,	et	sécurité	du	consommateur	à	
l’aide	d’un	outil	de	production	moderne	adapté	au	respect	de	ses	caractéristiques.	
			
L’aire	géographique	de	fabrication	du	SAVON	DE	MARSEILLE	se	définit	par	référence	à	
une	 activité	 de	 fabrication	 conforme	 aux	 caractéristiques	 énoncées	 de	 ce	 produit	:	 un	
savon	issu	de	corps	gras	d’origine	végétale,	riche	en	acides	gras	(68%	minimum),	lisse,	et	
parfaitement	homogène.	
	
Cette	aire	géographique	correspond	à	une	zone	de	savoir-faire	:	on	y	trouve	des	ateliers	
de	fabrication	produisant,	selon	la	tradition	marseillaise,	du	SAVON	DE	MARSEILLE.	
	

4.1.2 Des matières premières distinctives 
	
C’est	 au	 XVIIème	 siècle	 que	 le	 SAVON	 DE	MARSEILLE	 acquiert	 sa	 renommée	 grâce	 à	
certains	secrets	de	fabrication	qui	améliorent	la	qualité	du	savon.	
Les	savonniers	marseillais	font,	par	la	suite,	des	mélanges	de	graisses	pour	baisser	le	prix	
de	revient	mais	ceux-ci	nuisent	à	la	qualité	du	produit.		
C’est	alors	que	le	5	Octobre	1688	parait	le	célèbre	édit	de	Colbert	qui	précise	notamment	
que	seules	les	huiles	d’olive	pures	doivent	être	utilisées,	à	l’exclusion	de	tout	autre	corps	
gras.	Colbert	est	le	premier	à	réglementer	la	fabrication	du	SAVON	DE	MARSEILLE	afin	
d’améliorer	et	de	garantir	sa	qualité.	
Le	 terrible	 hiver	 de	 1709	 détruit	 les	 oliviers,	 et	 les	 savonniers	 doivent	 s’adresser	 à	
l’étranger	pour	trouver	de	l’huile	d’olive.		
	
Dans	la	période	de	1789-1791,	Nicolas	Leblanc	met	au	point	un	procédé	pour	fabriquer	
de	la	soude	artificielle	qui	est	de	meilleure	qualité	que	la	soude	naturelle	et	permet	une	
bien	meilleure	saponification	des	huiles.	Grâce	au	savoir-faire	des	savonniers	marseillais	
et	 à	 l’innovation	 de	 Leblanc,	 Marseille	 est	 capable	 de	 fabriquer	 le	 meilleur	 savon	 au	
monde.		
En	1811,	un	décret	oblige	les	savonniers	à	noter	les	corps	gras	utilisés	(huile	d’olive,	de	
graine,	graisse	ou	suif).	
	
Le	prix	des	huiles	d’olive	augmente	fortement,	et	la	demande	en	savon	s’accroit	de	plus	
en	plus,	ainsi	les	savonniers	marseillais	utilisent	alors	les	huiles	de	graine,	qui	arrivent	au	
port	 de	 Marseille	 afin	 de	 répondre	 à	 la	 demande.	 «	Diversification	»	 devient	 ainsi	 le	
maître-mot.	



	

Association	des	Fabricants	
de	Savon	de	Marseille	

(AFSM)	

Savon	de	Marseille	 Version	du	08/06/2022		

Demande	d’IGP	 11	

	

Association	des	Fabricants	de	Savon	de	Marseille	(AFSM)	
24	Quai	Rive	Neuve	-	13	007	Marseille	

Dans	les	années	1840,	les	marseillais,	avec	beaucoup	de	retard	sur	leurs	confrères	anglais,	
utilisent	 enfin	 l’huile	 de	 palme	 et	 d’arachide	 qui	 permettent	 de	 fabriquer	 à	 meilleur	
marché,	tout	en	préservant	les	caractéristiques	du	SAVON	DE	MARSEILLE.	
L’huile	de	palme	aide	 les	ménagères	à	économiser	du	temps,	et	de	 l’argent.	En	effet	ce	
savon	a	un	pouvoir	nettoyant	plus	 fort,	 il	mousse	bien	et	 il	est	 efficace	quelque	soit	 la	
saison	et	quelque	soit	la	nature	de	l’eau.	
	
Au	 fil	 des	 siècles,	 les	matières	 premières	 traditionnellement	mises	 en	 œuvre	 se	 sont	
multipliées	comme	le	confirme	la	littérature	de	référence	citée	au	point	2.5	:	les	huiles	de	
palme	et	de	coprah	ainsi	que	les	acides	gras	d’origine	végétale	sont	ainsi	utilisés	depuis	
plus	de	150	ans	dans	la	saponification	du	SAVON	DE	MARSEILLE.	
Plusieurs	ouvrages	prouvent	l’utilisation	de	ses	matières	premières	:	
«	Traité	Pratique	de	 la	 savonnerie	»	de	Edouard	Moride,	Edition	1909	(Annexe	7)	:	 les	
acides	gras	oléiques,	palmitiques	et	 stéariques	 sont	utilisés	pour	 saponifier	 les	savons	
selon	la	méthode	marseillaise.	Il	existe	aussi	des	savons	obtenus	à	base	de	mélange	d’acide	
oléique	et	d’huile	de	palme,	ou	d’un	mélange	d’acide	oléique	et	d’huile	de	coprah.		
	
«	Le	nouveau	manuel	complet	du	savonnier,	Encyclopédie	Roret	»,	Edition	1883	(Annexe	
8)	:	L’acide	oléique	pur	est	utilisé	pour	la	fabrication	des	savons	
		
	
Dans	la	continuité	de	la	tradition,	notre	cahier	des	charges	exige	la	mise	en	œuvre	de	:		
	

o corps	gras	végétaux	(toutes	huiles	végétales	telles	que	huile	d’olive,	huile	
de	grignons	d’olive,	huile	de	palme,	huile	de	coprah,	et	acides	gras	
d’origine	végétale),	
	

o un	minimum	de	5%	d’huile	d’olive	(ou	d’huile	de	grignons	d’olive)	dans	un	
SAVON	DE	MARSEILLE	afin	de	renforcer	le	lien	que	peut	avoir	ce	produit	
avec	son	territoire	dans	le	droit	fil	de	l’édit	de	Colbert	de	1688	qui	exigeait	
l’utilisation	exclusive	d’huiles	d’olive.		

	
	

4.2    SPÉCIFICITÉS DU PROCESS DE SAPONIFICATION 
 
Au	fil	des	siècles,	les	méthodes	et	le	matériel	de	saponification	marseillais	ont	progressé	
en	 fonction	 des	 évolutions	 des	 connaissances,	 des	matériaux,	 des	matières	 premières	
disponibles	afin	d’améliorer	la	qualité	du	SAVON	DE	MARSEILLE.	
	
Ainsi,	on	peut	constater	que	les	savonniers	marseillais	utilisaient	des	chaudrons	ouvert,	
ou	 des	 chaudrons	 fermés	 dès	 le	 19ème	 siècle	 comme	 le	 démontrent	 les	 ouvrages	
suivants	:	
	
«	Traité	 Pratique	 de	 la	 savonnerie	»	 de	 Edouard	 Moride,	 Edition	 1909	(Annexe	 9)	:	
Chapitre	XVIII	:	 le	procédé	de	 saponification	avec	 chaudron	 fermé	sous	pression	a	été	
inauguré	 en	 1856,	 et	 breveté	 en	 1883	par	M.	Spinelli.	 Le	 procédé	 Spinelli	 revendique	
l’utilisation	d’un	chaudron	fermé	sous	pression	pour	la	saponification	selon	la	méthode	
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marseillaise.	Edouard	Moride	démontre	que	cette	méthode,	dans	certains	cas	l’emporte	
sur	la	méthode	chaudron	ouvert	(Annexe	9)	
	
«	Le	nouveau	manuel	complet	du	savonnier,	Encyclopédie	Roret	»,	Edition	1883	(Annexe	
10)	:	la	méthode	en	chaudron	fermé	sous	pression	est	détaillée	pour	la	saponification	des	
savons.	
	
Ainsi,	dans	la	tradition	des	savonniers	marseillais,	la	saponification	dans	le	présent	cahier	
des	 charges	 se	 fait	 soit	 en	 chaudron	 ouvert	 sous	 pression	 atmosphérique,	 soit	 en	
chaudron	fermé	et	calorifugé	sous	pression,	afin	d’obtenir	un	SAVON	DE	MARSEILLE	lisse,	
homogène	répondant	aux	caractéristiques	traditionnelles	du	SAVON	DE	MARSEILLE.	
	
	
Le	 taux	 d’acide	 gras	 d’un	 savon	 est	 sa	 caractéristique	 essentielle.	 Le	 SAVON	 DE	
MARSEILLE	se	caractérise	par	un	taux	important	de	68%.	
	
Ce	taux	est	garanti	:	

- Pour	la	saponification	traditionnelle	en	chaudron	ouvert	:	à	l’issu	d’un	séchage	en	
mises	soit	un	séchage	au	sol	mis	en	œuvre	grâce	aux	conditions	climatiques	de	la	
zone	géographique	(mistral,	climat	doux	et	tempéré…)	

- Pour	la	saponification	traditionnelle	en	chaudron	fermé	sous	pression	:	le	taux	de	
68%	est	obtenu	directement	en	sortie	de	chaudron,	ce	qui	dispense	de	l’étape	de	
séchage	en	mises	qui	n’est	plus	nécessaire.	
	

4.3    UNE RÉPUTATION AVÉRÉE 
	
En	1228,	les	premières	traces	de	statuts	commerciaux	font		mention	du	savon	à	Marseille,	
mais	c’est	au	XVIIème	siècle	que	le	savon	de	Marseille	acquiert	sa	renommée.	
	
L’édit	de	Colbert	paru	en	1688	est	le	premier	à	réglementer	la	fabrication	du	SAVON	DE	
MARSEILLE	afin	d’améliorer	et	de	garantir	sa	qualité.	
L’activité	est	très	prospère	mais	la	terrible	peste	de	1720	provoque	la	fermeture	du	port	
et	l’arrêt	des	trente	savonneries	marseillaises.	
La	production	marseillaise	double	en	60	ans	pour	atteindre	en	1789	:	22	500	tonnes.	
Cette	période	 (1789-1791)	est	surement	 l’une	des	plus	 importante	pour	 le	SAVON	DE	
MARSEILLE.	
	
Grace	au	savoir	faire	des	savonniers	marseillais	et	à	l’innovation	de	Leblanc,	Marseille	est	
capable	de	fabriquer	le	meilleur	savon	au	monde.	Des	siècles	plus	tard	nous	bénéficions	
encore	 de	 ce	 progrès	 qui	 a	 permis	 de	 donner	 au	 SAVON	 DE	 MARSEILLE	 l’image	 du	
meilleur	savon.			
	
En	1829,	on	compte	42	fabriques	pour	40	000	tonnes	de	savon	produit.	
Les	savonniers	marseillais	sont	contraints	d’importer	de	l’huile	de	graine	pour	faire	face	
à	la	pénurie	d’huile	d’olive.		
En	1900,	la	production	de	savon	traditionnel	(marbré)	n’est	plus	que	de	10	000	tonnes	
contre	110	000	tonnes	pour	les	savons	blancs.	
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Les	conservateurs	doivent	se	rendre	à	l’évidence	:	le	consommateur	a	choisi.	On	ne	peut	
pas	 continuer	 à	 vendre	 un	 savon	 de	moins	 bonne	 qualité	 sous	 prétexte	 qu’il	 est	 plus	
traditionnel.	
	
Au	 XXème	 siècle,	 le	 SAVON	 DE	MARSEILLE	 occupe	 une	 place	 prépondérante	 dans	 le	
quotidien	des	familles	:	il	est	à	la	fois	utilisé	comme	savon	de	ménage,	savon	de	toilette,	et	
savon	 pharmaceutique.	 On	 l’utilise	 aussi	 dans	 l’industrie	 de	 la	 laine,	 du	 tissu,	 et	
l’agroalimentaire.	
	
En	1913,	on	compte	90	savonniers	pour	180	000	tonnes	de	savon	produit.	
La	première	guerre	mondiale	amène	un	 fort	 ralentissement	de	 l’industrie	marseillaise	
puis	après	un	sursaut	lorsque	la	guerre	est	terminée,	la	crise	mondiale	de	Wall	Street	et	
la	deuxième	guerre	mondiale	apportent	un	nouveau	choc.	
	
L’arrivée	des	lessives	et	des	machines	à	laver	portent	le	coup	fatal	à	la	grande	industrie	
du	SAVON	DE	MARSEILLE	de	ménage	(paillettes,	et	gros	cube).	
	
Cependant,	depuis	une	vingtaine	d’année	 les	 consommateurs,	qui	ont	 toujours	associé	
«		SAVON	DE	MARSEILLE	»	et	«	qualité	»,	permettent	de	donner	une	nouvelle	jeunesse	aux	
savonneries	 modernes.	 En	 effet,	 suite	 à	 la	 prise	 de	 conscience	 écologique	 des	
consommateurs,	 ces	derniers	 tournent	 leur	 achat	 vers	 un	 SAVON	DE	MARSEILLE	plus	
économique,	naturel,	et	nécessitant	moins	d’emballage	en	opposition	à	un	gel	douche.		
	
Aujourd’hui	la	production	du	SAVON	DE	MARSEILLE	de	la	zone	considérée,	est	de	près	de	
4	123	000	€	par	an	et	pèse	un	poids	économique	important	pour	la	filière	régionale.	Elle	
représente	 un	 débouché	 majeur	 pour	 de	 nombreuses	 entreprises	 de	 la	 région	 de	
différents	secteurs.	
	

4.4    UN PRODUIT QUI TIRE SA SPÉCIFICITÉ DE SON ANCRAGE 
GÉOGRAPHIQUE 

	
De	nos	jours,	le	SAVON	DE	MARSEILLE	est	fabriqué	selon	un	procédé	défini	dans	notre	
cahier	 des	 charges	 qui	 permet	 la	maîtrise	 permanente	 de	 la	 production	 aussi	 bien	 au	
niveau	 de	 la	 traçabilité	 des	 matières	 premières	 et	 produits	 finis,	 qu’au	 niveau	 de	 la	
reproductibilité.	
	
Ce	 savoir-faire,	 transmis	 au	 sein	 des	 entreprises,	 repose	 principalement	 sur	 la	
connaissance	des	savonniers.	
	
Le	port	de	Marseille	reste	un	atout	historique	qui	permet	aux	savonneries	de	Marseille	et	
sa	région	de	faciliter	leur	approvisionnement,	et	leurs	exportations.	
	
Les	 savonniers	 implantés	 depuis	 très	 longtemps	 dans	 la	 région	 de	 l’IG	 demandée	
bénéficient	ainsi	de	l’expérience	et	de	la	transmission	d’un	savoir-faire	caractéristique	du	
SAVON	DE	MARSEILLE.	
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5. LA DESCRIPTION DU PROCESSUS D’ÉLABORATION, DE 
PRODUCTION ET DE TRANSFORMATION, DONT LES 
OPÉRATIONS DE PRODUCTION OU DE TRANSFORMATION, QUI 
DOIVENT AVOIR LIEU DANS LA ZONE GÉOGRAPHIQUE AINSI 
QUE CELLES QUI GARANTISSENT LES CARACTÉRISTIQUES 
MENTIONNÉES AU IV 

	

5.1   SAPONIFICATION DE LA BASE DE SAVON : « PROCÉDÉ MARSEILLAIS » 
	
Le	SAVON	DE	MARSEILLE	est	obtenu	par	saponification	à	chaud	de	corps	gras	d’origine	
exclusivement	végétale	par	l’hydroxyde	de	sodium.		

	

Les	phases	de	la	saponification		sont	les	suivantes	:	

- Phase	1	:	L’empâtage	

Les	corps	gras	végétaux	et	la	soude	sont	introduits	dans	une	cuve	métallique	en	acier	ou	
en	 acier	 inoxydable	 appelé	 chaudron	 dans	 la	 profession,	 qui	 peut	 être	 ouvert	 sous	
pression	atmosphérique,	ou	fermé	sous	pression.	

La	pâte	de	savon	est	cuite	pendant	plusieurs	heures	à	une	température	élevée.	Le	temps	
de	 cuisson	dépend	de	 la	 cinétique	de	 réaction	de	 la	 saponification,	 et	de	 la	nature	des	
huiles.	 Il	est	compris	entre	4h	et	24h.	La	saponification	est	une	réaction	exothermique	
(qui	libère	de	la	chaleur)	c’est	pourquoi	elle	doit	être	conduite	de	manière	progressive.	La	
température	 maximale	 est	 de	 105°C	 sous	 pression	 atmosphérique,	 et	 de	 150°C	 sous	
pression	entre	2	et	3	bars	

- Phase	2	:	Le	relargage	

Cette	étape	consiste	à	ajouter	du	sel	à	la	pâte	de	savon	afin	de	provoquer	un	«	relargage	»,	
ainsi	la	lessive	glycérineuse	se	décante	en	fond	de	cuve.	La	quantité	de	sel	dépend	du	point	
de	lessive	limite	et	du	point	de	grainage	par	rapport	au	mélange	de	corps	gras	utilisé.	

- Phase	3	:	La	cuisson	

La	 cuisson	 consiste	 à	 la	 finition	 de	 la	 réaction	 de	 saponification	 en	 transformant	 les	
matières	grasses	restantes	en	savon.	Dans	cette	phase,	la	température	maximale	est	de	
105°C	sous	pression	atmosphérique,	et	de	150°C	sous	pression	entre	2	et	3	bars.	

- Phase	4	:	Le	lavage	

L’étape	de	lavage	est	destinée	à	retirer	le	glycérol	résiduel	et	les	impuretés	présentes	dans	
la	pâte	de	savon	à	l’aide	d’une	solution	de	chlorure	de	sodium	

- Phase	5	:	La	liquidation	

La	liquidation	est	la	phase	de	transition	de	la	structure	cristalline	du	savon	vers	sa	phase	
lisse.	Cette	étape	se	fait	par	l’ajout	d’eau.			
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- Phase	6	:	Le	séchage	naturel	ou	refroidissement	

Le	séchage	permet	d’obtenir	sa	concentration	finale	en	acides	gras	(minimum	68%)	au	
savon.		

Traditionnellement,	le	savon	doit	être	coulé	dans	des	mises	lorsqu’un	chaudron	ouvert	
est	utilisé.	En	sortie	de	chaudron	ouvert,	le	savon	est	au	mieux	à	63%	d’acides	gras	et	doit	
donc	être	séché	en	mises	pour	obtenir	le	taux	minimum	de	68%	d’acides	gras.	

Le	chaudron	fermé	sous	pression	permet	de	sortir	directement	un	savon	avec	un	taux	
d’acides	gras	supérieur	ou	égal	à	68%.		

	
Lors	 d’utilisation	 de	 corps	 gras	 végétaux	 de	 qualité	 supérieure	 telle	 que	 des	 huiles	
végétales	alimentaires	ou	acides	gras	distillés,	les	étapes	de	lavage	(relargage,	lavage	et	
liquidation)	sont	facultatives.	En	effet,	 les	étapes	de	lavage	étaient	destinées	à	nettoyer	
l’huile	de	ses	impuretés,	or	de	nos	jours,	sont	disponibles	sur	le	marché	des	corps	gras	
végétaux	 de	 qualité	 supérieure	 exempt	 d’impuretés.	 Ces	 derniers	 permettent	 de	
s’affranchir	de	ces	étapes	de	lavage	énergivores	et	polluantes.	
	
 
 

5.2 FABRICATION DU SAVON DE MARSEILLE : DES MATIÈRES PREMIÈRES 
AU CONDITIONNEMENT 

	
La	fabrication	des	savons	consiste	à	transformer	la	pâte	de	savon	en	produit	fini	(savons	
prêts	à	être	mis	sur	le	marché)	
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Logigramme	de	la	fabrication	du	SAVON	DE	MARSEILLE	

	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	

	
	

• Mélange	de	la	pâte	à	savon	
	

La	phase	de	mélange	de	la	pâte	à	savon	se	fait	à	l’aide	d’un	mélangeur	et/ou	d’un	broyeur	
qui	permettent	de	réduire	la	pâte	à	savon	en	particules	ou	copeaux.	
	

• Mise	en	forme	du	vrac	:	affinage	/	extrusion	
	
La	 phase	 d’affinage	 /	 extrusion	 se	 fait	 à	 l’aide	 d’une	 boudineuse	 qui	 permet	 de	
réamalgamer,	et	de	compresser	les	copeaux	de	savons	issus	de	la	phase	précédente	en	
une	masse	solide.		
La	pâte	de	savon	est	tout	d’abord	affinée,	puis	comprimée	et	extrudée	à	l’aide	d’une	vis	
sans	fin	qui	pousse	vers	l’extrémité	conique	de	la	boudineuse.	Cette	opération	permet	de	
sortir	une	barre	compacte	et	homogène,	dont	l’apparence	peut	être	modifiée	au	moyen	de	
filières,	que	l’on	adapte	sur	la	tête	du	cône	de	la	boudineuse.		

	

NC	

Mélange	des	matières	
premières	

Mise	en	forme	du	vrac	
Affineuse/Extrudeuse	

Coupe	du	vrac	
Filière	de	sortie	+	Coupeuse	

Moulage	du	vrac	
Presse	

Conditionnement	des	savons	
nus	

Mise	en	carton	des	savons	
nus	

Mise	en	carton	des	savons	
filmés		
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La	 maîtrise	 du	 vide	 d’air,	 de	 la	 pression,	 et	 de	 la	 température	 de	 la	 boudineuse	 est	
indispensable	afin	de	pouvoir	extraire	le	savon	de	la	vis	sans	fin,	et	d’obtenir	un	savon	
homogène.	Cette	opération	nécessite	un	réel	savoir-faire	en	terme	de	connaissance	du	
savon,	et	des	machines.	La	température	de	la	tête	de	boudineuse	doit	être	située	entre	
20°C	et	60°C.	Le	vide	d’air	doit	se	situer	entre	la	pression	atmosphérique	et	-60mm	de	
mercure.	La	pression	varie	en	fonction	des	modèles	de	machine	et	également	en	fonction	
du	modèle	d’extrusion	choisi.		
 

• Coupe	du	vrac	
 
Le	savon	sorti	de	la	boudineuse	à	travers	une	 filière	est	appelé	bondon.	Ce	bondon	est	
ensuite	coupé	à	la	longueur	désirée	à	l’aide	d’une	machine	appelée	coupeuse.		
	

• Moulage	du	vrac	(phase	facultative)	:	
	
Le	moulage	du	vrac	se	fait	par	l’intermédiaire	d’une	presse	qui	permet	de	donner	la	forme	
finale	au	savon.	Il	existe	deux	types	de	moules	:		

- le	 moule	 à	 cracher	 permet	 de	 d’obtenir	 des	 savons	 de	 toutes	 formes	 (fleurs,	
animaux,	figurines,	etc.),		

- le	moule	à	rentrer	est	plutôt	réservé	à	des	formes	parallélépipédiques.	
	

La	maîtrise	de	la	pression,	et	de	la	température	du	moule	sont	indispensable	afin	d’avoir	
un	savon	correctement	moulé.	La	température	du	moule	est	comprise	entre	-15°C	et	la	
température	ambiante.	Lors	de	l’utilisation	d’une	presse	pneumatique,	la	pression	doit	se	
situer	entre	2	et	5	bars.	
	

• Conditionnement	des	savons	(phase	facultative)	
	
La	dernière	phase	est	le	conditionnement	sous	cellophane,	papier,	ou	boite,	etc.	suivi	de	
la	mise	en	carton.		
Cette	phase	n’ayant	pas	de	lien	avec	la	qualité	finale	du	savon,	elle	peut	être	effectuée	hors	
de	l’aire	géographique.	
	

6. L’IDENTITÉ DE L’ORGANISME DE DÉFENSE ET DE GESTION, SES 
STATUTS, LA LISTE DES OPÉRATEURS INITIAUX ET LES 
MODALITÉS FINANCIÈRES DE LEUR PARTICIPATION 

 
L’association	pour	l’Indication	Géographique	“	SAVON	DE	MARSEILLE”	a	été	créée	lors	de	
l’Assemblée	 Générale	 constitutive	 du	 21	 mai	 2014	 et	 déclarée	 sous	 le	 numéro	 RNA	
W133021514,	dont	le	siège	social	est	situé	au	24	Quai	Rive	Neuve,	13007	Marseille.	
	
Conformément	 aux	 statuts	 modifiés	 en	 Assemblée	 Générale	 Extraordinaire	 du	
01/06/2022	(Annexe	n°2)	:	l’objet	de	l’AFSM	est	de	mettre	en	œuvre	toutes	les	missions	
d’intérêt	général	de	prévention	et	de	mise	en	valeur	des	territoires,	des	traditions	locales,	
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et	 des	 savoir-faire,	 liées	 à	 la	 défense	 et	 à	 la	 gestion	 de	 l’IG	 SAVON	 DE	 MARSEILLE	
conformément	aux	dispositions	du	Code	de	la	Propriété	Intellectuelle.	
	
L’AFSM	a	pour	vocation	d’être	reconnue	en	qualité	d’Organisme	de	Défense	et	de	gestion	
(ODG)	du	cahier	des	charges	de	l’IG	SAVON	DE	MARSEILLE.	
	
Tout	opérateur	qui	en	fait	la	demande	est	membre	de	droit	de	l'organisme	de	défense	et	
de	gestion	dès	lors	qu'il	respecte	le	cahier	des	charges	homologué.	
	
 
 
	

Entreprise	 Adresse	 Numéro	
de	

téléphone	

Adresse	
électronique	

Prénom/	
Nom	

Fonction	

Savonnerie	
Marseillaise	de	la	
Licorne	

34	cours	Julien	
13006	
Marseille	

04	96	12	
00	91	

marseille.soap@alice
pro.fr	

Serge	
Bruna	

Directeur	

ENSA	
(Savonnerie	
Plaisant)	

223	avenue	
Estienne	
d'Orves	83500	
La	Seyne	sur	
Mer	

04	94	94	
15	47	

contact@savonnerie-
plaisant.fr	

Simon	
Schembri	

Directeur	

Proredis	 Zone	artisanale	
du	Moulin	
04220	
Corbières	

06	24	66	
93	14	

David.Volpe@mup04.
com	

David	
Volpe	

Directeur	

SA	Laboratoires	
BEA	

ZAE	Les	Chalus	
04300	
Forcalquier	

04	92	75	
37	69	

mtabbiza@laboratoir
esbea.com	

Mounir	
Tabbiza	

Directeur		

La	Savonnerie	
des	Alpilles	

ZAC	de	la	
Plaine	13440	
Cabannes	

04	90	73	
29	86	

emilie.grangeon@sav
onnerie-alpilles.fr	

Emilie	
Grangeon	

Gérante	

Savonnerie	
Foufour	

130	avenue	de	
la	Rasclave,	ZI	
St	Mitre,	13400	
Aubagne	

04428230
06	

Foufour.entreprise@
orange.fr	

Julien	
Fournier	

Président	
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7. LES MODALITÉS ET LA PÉRIODICITÉ DES CONTRÔLES, LE TYPE 
D’ORGANISME MENTIONNÉ À L’ARTICLE L.721-8, AINSI QUE 
LES MODALITÉS DE FINANCEMENT DE CES CONTRÔLES. LES 
MODALITÉS COMPORTENT NOTAMMENT LES POINTS DE 
CONTRÔLE DU PRODUIT ET LES ÉLÉMNETS SPÉCIFIQUES DE 
L’ÉTIQUETAGE 

 

7.1 IDENTITÉ DE L’ORGANISME DE CONTRÔLE 
	
L’organisme	 certificateur	 chargé	 d’effectuer	 les	 contrôles	 du	 cahier	 des	 charges	 IGP	
«	SAVON	DE	MARSEILLE	»	est	:	
	
SGS	�	
Technopôle	du	Madrillet	
65,	rue	Ettore	Bugatti		
BP	90014	
76801	St	Etienne	du	Rouvray	Cedex	
Tél	:	+33	2	35	07	91	05�	
Fax	:	+33	2	35	07	91	92	

7.2 MODALITÉ DE FINANCEMENT 
	
Le	coût	des	contrôles	sera	pris	en	charge	par	chaque	fabricant.		
	
L’ODG	prendra	en	charge	les	frais	de	contrôle	relatifs	à	l’accomplissement	de	sa	mission.	
	
	

7.3 CERTIFICATION DES OPÉRATEURS 
	
Les	bénéficiaires	de	la	certification	sont	les	fabricants	de	la	pâte	de	savon	(saponification),	
et	les	fabricants	de	SAVON	DE	MARSEILLE	(produit	fini).		
Tout	fabricant	souhaitant	bénéficier	de	l’Indication	Géographique	SAVON	DE	MARSEILLE	
est	tenu	de	s’identifier	auprès	de	l’Organisme	de	Défense	et	de	Gestion	(ODG)	reconnu	par	
l’INPI	en	déposant	un	document	d’identification.	
	
L’ODG	vérifie	que	le	document	d’identification	est	complet	et	indique	éventuellement	aux	
fabricants	si	des	informations	complémentaires	doivent	être	précisées.	L’ODG	inscrit	le	
demandeur	sur	le	fichier	des	fabricants	identifiés,	conformément	à	la	loi.	
Lorsque	l’ODG	reçoit	le	document	d’identification	complet,	il	le	transmet	à	SGS	dans	un	
délai	de	15	jours	ouvrés.	SGS	fait	signer	un	contrat	de	certification	au	membre	potentiel,	
et	déclenche	la	réalisation	de	l’évaluation	initiale.	
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Chaque	fabricant	sera	évalué	par	SGS	avant	sa	certification	afin	de	vérifier	sa	capacité	à	
répondre	aux	exigences	du	cahier	des	charges,	reprises	dans	le	plan	de	contrôle	au	point	
7.5.	 L’audit	 d’évaluation	 est	 réalisé	 par	 un	 auditeur	 mandaté	 par	 SGS	 qui	 établit	 un	
rapport,	et	adresse	la	revue	de	l’audit	incluant	les	écarts	au	fabricant,	qui	devra	se	mettre	
en	conformité	sous	1	mois.	Si	au-delà	de	6	mois	à	compter	de	la	date	d’envoi	du	rapport	
d’audit,	l’opérateur	n’a	pas	donné	suite,	il	ne	pourra	pas	obtenir	la	certification	par	SGS.	
Ainsi,	il	devra	renouveler	sa	demande	et	suivre	un	nouveau	processus	d’audit	s’il	souhaite	
bénéficier	de	la	certification.	
	
Dans	le	cas	où	le	fabricant	obtient	la	certification,	il	recevra	un	certificat	délivré	par	SGS.	
Une	copie	de	ce	certificat	sera	transmis	à	l’ODG,	et	à	l’INPI.	
	
	

7.4    MODALITÉ DE PÉRIODICITÉ DES CONTRÔLES 
	
Les	contrôles	se	feront	selon	les	modalités	suivantes	:	
- Audit	une	fois	par	an	pour	chaque	membre	

	
	

7.5  PLAN DE CONTRÔLE 
	
Tout	 SAVON	 DE	 MARSEILLE	 sera	 fabriqué	 dans	 le	 respect	 du	 règlement	 (CE)	
n°1223/2009,	et	de	la	norme	ISO	22716	des	Bonnes	Pratiques	de	Fabrication.	
	

7.5.1 ENSEMBLE DES ÉLÉMENTS DE TRAÇABILITÉ DE LA FABRICATION DE LA PÂTE DE 
SAVON 

	

7.5.1.1 Traçabilité des matières premières entrant dans la pâte de savon 
	
Un	système	de	traçabilité	sera	mis	en	place	pour	vérifier	l’origine	végétale	des	corps	gras	
selon	notre	cahier	des	charges	qui	sera	transmis	à	chaque	fabricant	de	pâte	de	savon,	et	à	
chaque	fournisseur	de	matières	premières	végétales	pour	engagement.		
Lors	de	l’audit	du	fabricant	de	pâte	de	savon,	l’organisme	certificateur	vérifiera	au	moins	
une	fois	par	an,	la	qualité	des	matières	entrantes	:		

o répartition	des	acides	gras	dans	les	corps	gras,	
o indice	d’acidité	des	corps	gras	

	

7.5.1.2 Traçabilité du procédé Marseillais 
	

Le	fabricant	de	pâte	de	savon	devra	s’engager	et	vérifier	que	le	procédé	Marseillais	décrit	
au	point	5.1	est	mis	en	œuvre.		
L’organisme	 certificateur	 devra	 s’assurer	 au	 moins	 une	 fois	 par	 an	 que	 le	 fabricant	
respecte	ces	engagements.	Cet	audit	devra	vérifier	:	
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o les	fiches	de	fabrication	précisant	les	étapes	du	processus	de	fabrication,	et	
le	matériel	de	production	utilisé.	

o Température	et	cuisson.	
	

	

7.5.2 ENSEMBLE DES ÉLÉMENTS DE TRAÇABILITÉ DE FABRICATION DES SAVONS 
	
La	 traçabilité	 tout	 au	 long	 de	 la	 fabrication	 est	 assurée	 par	 deux	 systèmes	
complémentaires	:	
-		un	système	propre	à	chaque	entreprise	en	interne�	
-		un	système	plus	globalisé	permettant	de	réaliser	des	contrôles	reprenant	la	norme	ISO	
22716	des	Bonnes	Pratiques	de	Fabrication.	
	
	

7.5.2.1 Traçabilité de la pâte de savon et des autres matières premières entrant 
dans la fabrication des savons 

	
La	pâte	de	savon	entrant	dans	la	fabrication	des	savons	doit	contenir	au	minimum	un	taux	
d’acide	 gras	 de	 68%.	 Chaque	 fabricant	 s’engage	 à	 communiquer	 un	 bulletin	 d’analyse	
précisant	le	taux	d’acide	gras	de	la	pâte	de	savon.	Lors	de	son	contrôle	annuel	l’organisme	
certificateur	procèdera	à	un	prélèvement	physique	sur	un	des	lots	présent	chez	l’adhérent	
de	l’Association	pour	chaque	fabricant	de	pâte	de	savon.	Il	fera	effectuer	une	analyse	sur	
les	 alcalis	 totaux	 (acides	 gras)	 de	 ce	 prélèvement,	 et	 vérifiera	 ainsi	 la	 conformité	 du	
bulletin	d’analyse	donné	par	le	fabricant.	
Ces	 analyses	 seront	 effectuées	 par	 un	 laboratoire	 extérieur	 qui	 utilisera	 la	 méthode	
AFNOR	NF	T	60-304	«	Détermination	de	teneurs	en	alcali	total	et	en	matière	grasse	totale	
».	
	
Lors	de	la	réception	de	la	pâte	de	savon	et	des	autres	matières	premières,	la	conformité	
de	 l’étiquetage	 sera	 vérifiée.	 L’étiquette	 doit	 comporter	 un	 numéro	 de	 lot	 permettant	
d’établir	la	traçabilité	de	chaque	matière.	Les	matières	premières	doivent	être	conformes	
aux	 spécifications	 de	 la	 fiche	 technique	 du	 fournisseur,	 elles	 seront	 en	 conséquent	
acceptées	sur	la	base	du	certificat	d'analyses	du	fournisseur.	La	traçabilité	de	la	matière	
se	vérifie	sur	le	certificat	d’analyse	du	fournisseur,	sur	son	bon	de	livraison	et	sa	facture.		
	
La	 traçabilité	 des	 matières	 premières	 se	 fait	 également	 tout	 au	 long	 de	 la	 chaine	 de	
production.	En	effet,	les	fiches	de	fabrication	établies	pour	chaque	SAVON	DE	MARSEILLE	
fabriqué	 permet	 de	 retracer	 les	matières	 premières	 avec	 leur	 numéro	 de	 lot	 qui	 sont	
entrées	dans	la	composition	d’un	mélange	de	savon.	
	
	

7.5.2.2 Traçabilité à la fabrication 
	
Les	entreprises	fabricants	du	SAVON	DE	MARSEILLE	doivent	être	enregistrées	auprès	de	
l’ANSM	(Association	Nationale	de	Sécurité	du	Médicament	et	des	Produits	de	Santé)	

aginestet
Texte surligné 
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• Sur	la	ligne	de	production	

	
Des	documents	de	fabrication	portant	sur	les	quantités	fabriquées	doivent	être	tenus	par	
tous	les	fabricants.�Un	système	d’enregistrement	permet	de	retrouver	les	informations	
suivantes	par	lot	de	fabrication	:	

• le	N°	de	lot	de	l’ordre	de	fabrication	
• le	N°	de	lot	des	matières	premières	utilisées	et	les	quantités		
• Identification	 des	 outillages	 utilisés	 (lignes	 de	 fabrication,	 mouleuse,	 filière,	

dimension	de	la	coupe,	ligne	de	conditionnement,	etc.)	
• Tout	 enregistrement	 issu	 de	 la	 norme	 BPF	 22716	:	 plan	 de	 nettoyage,	

identification	des	opérateurs,	métrologie,	qualité,	etc.	
	
Le	contrôleur	s’assure	de	la	tenue	de	ces	documents,	et	compare	les	quantités	fabriquées	
déclarées,	avec	les	quantités	de	matières	premières	mises	en	œuvre.	Ces	documents	sont	
conservés	pendant	3	ans.�Il	vérifie	également	qu’aucun	additif	n'est	utilisé.		
	

• Lors	du	conditionnement	
	
Des	documents	de	conditionnement	portant	sur	les	quantités	conditionnées	doivent	être	
tenus	 par	 tous	 les	 opérateurs.�Un	 système	 d’enregistrement	 permet	 de	 retrouver	 les	
informations	suivantes	par	lot	de	conditionnement	:	

• le	N°	de	lot	du	produit	fini	
• Identification	 des	 outillages	 utilisés	 (emballeuse	 cello,	 emballeuse	 papier,	

étuyeuse,	étiqueteuse,	codeur	jet	d’encre,	machine	plissé	soleil,	etc.)	
• Tout	 enregistrement	 issu	 de	 la	 norme	 BPF	 22716	:	 plan	 de	 nettoyage,	

identification	des	opérateurs,	quantité,	qualité,	etc.	
	
	
L’ensemble	de	ce	système	d’enregistrement	en	fabrication	et	en	conditionnement	permet	
une	traçabilité	irréprochable	de	la	fabrication	du	SAVON	DE	MARSEILLE.	
	

7.5.2.3 Traçabilité du produit fini 
	
Le	 numéro	 de	 lot	 attribué	 à	 chaque	 SAVON	DE	MARSEILLE	 permet	 de	 retrouver	 son	
origine	et	sa	traçabilité.		
L’opérateur	effectue	sur	chaque	 lot	des	auto	contrôles	en	 fonction	des	caractéristiques	
physico-chimique	du	produit	fini	(aspect,	odeur,	couleur,	poids)	
L’organisme	certificateur	effectuera	des	prélèvements	aléatoires	sur	3	lots	de	la	période	
d’audit	 concernée,	 et	 fera	 effectuer	 des	 analyses	 physico-chimiques	 sur	 le	 produit	 fini	
conditionné.	
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7.5.3 RÉCAPITULATIF SCHÉMATIQUE DES ÉLÉMENTS DE TRAÇABILITÉ  
 

La durée d’archivage des documents concernant la traçabilité est de 3 ans après 
fabrication.  

	
Éléments	permettant	la	traçabilité	ascendante	et	descendante	

	
 
 
 

  
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
  

      
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

Réception	des	matières	
premières	entrant	dans	

la	pâte	de	savon	

Fabrication	de	la	pâte	de	
savon	

Conditionnement	de	la	
pâte	

Réception	de	la	pâte	de	
savon	

Fabrication	des	savons	:	
Mélange	
Affinage/Extrusion	
Coupe	
Moulage	(facultatif)	

Conditionnement	des	
savons	

Produit	fini	

Identification	 par	 un	 numéro	 de	 lot	
fournisseur	sur	la	fiche	de	réception	des	
matières	premières	 

	

Fiche	 de	 fabrication	 de	 la	 pâte	 avec	
identification	de	la	pâte	:	Création	des	n°	
de	 lot	 de	 fabrication	 intégrant	 les	 n°	 lot	
des	fiches	matières	premières		

	
Identification	 du	 conditionnement	
des	lots	par	numéro	de	lot	pâte		

	
Identification	par	un	numéro	de	lot	
sur	la	fiche	de	réception	de	la	pâte	
de	savon	 

	

Fiche	 de	 fabrication	 des	 savons	 avec	
identification	du	vrac	de	savon	:	Création	
des	n°	de	lot	de	fabrication	intégrant	les	n°	
lot	des	fiches	matières	premières		

	

Identification	 du	 conditionnement	
des	savons	par	numéro	de	lot		
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7.5.4     TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ÉLÉMENTS DE TRAÇABILITÉ 
	
	

ETAPE	 ÉLÉMENTS	DE	
TRAÇABILITÉ	 ENREGISTREMENTS	

Réception	et	stockage	des	
matières	premières	entrant	
dans	la	pâte	de	savon	

-	Nom	de	la	matière	première		
-	Nom	du	fournisseur	
-	Date	de	réception	
-	N°	de	lot	
-	Quantité	

Fiche	d’acceptation	des	
matières	premières	

Fabrication	de	la	pâte	de	
savon	

-	Enregistrement	des	lots	des	
matières	premières	mises	en	
œuvre	
-	Date	de	fabrication	de	la	
pâte	
-	Attribution	d’un	n°	de	lot	de	
fabrication	de	la	pâte		

Fiche	de	fabrication	de	la	
pâte	:	n°	de	lot	des	matières,	
N°	de	lot	de	la	pâte,	date	de	
fabrication	

Conditionnement	de	la	pâte	
de	savon	

-	Identification	de	la	pâte	de	
savon	conditionnée	
-	PAO	(Péremption	Après	
Ouverture)	+	N°	de	lot	
-	Nom	du	fabricant	
-	Le	poids	conditionné	

Fiche	de	conditionnement	et	
étiquetage	du	lot	
conditionné	:	date	de	
conditionnement,	n°	de	lot	du	
produit,	le	nom	du	produit,	
PAO	

Réception	et	stockage	de	la	
pâte	de	savon	

-	Nom	de	la	matière	première		
-	Nom	du	fournisseur	
-	Date	de	réception	
-	N°	de	lot	
-	Quantité	

Fiche	d’acceptation	des	
matières	premières	

Fabrication	des	savons	 -	Enregistrement	des	lots	des	
matières	premières	mises	en	
œuvre	
-	Date	de	fabrication	des	
savons	
-	Attribution	d’un	n°	de	lot	de	
fabrication	des	savons	
-	Conformité	des	
caractéristiques	physiques	

Fiche	de	fabrication	des	
savons	:	n°	de	lot	des	
matières,	N°	de	lot	des	
savons,	date	de	fabrication,	
caractéristiques	physiques	
conformes	ou	non	conformes	

Conditionnement	des	savons	 -	Identification	des	savons	
conditionnés	
-	PAO	
-	N°	de	lot	
-	Nom	du	fabricant	
-	Le	nombre	d’UVC	

Fiche	de	conditionnement	:	
date	de	conditionnement,	n°	
de	lot	du	produit	fini,	le	nom	
du	produit,	le	nombre	
d’unités	conditionnées	

Produit	fini	 Libération	des	produits	finis	 Fiche	de	conditionnement	

 

7.5.5     TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ÉLÉMENTS DU PLAN DE CONTRÔLE 
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Etape	 Contrôle	 Spécification	 Périodicité	

Contrôle	
interne	ou	
Organisme	
certificateur	

Méthode	de	
contrôle	

§	du	cahier	
des	

charges	
Manquement	

Délai/Vérification	
des	actions	
correctives	

Réception	des	
matières	premières	
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

		

Répartition	 des	

acides	 gras	 dans	

les	corps	gras		

Voir	 tableau	 au	

paragraphe	2.5	
1	fois	par	an	

Organisme	

Certificateur	

Norme	 AFNOR	 NF	

ISO	5508		
2.5	 Critique	

3	mois	-	suivi	

documentaire	

Indice	d’acidité	

des	corps	gras	

Voir	tableau	au	

paragraphe	2.5	:	

Corps	gras	

végétaux	

1	fois	par	an	 Organisme	

Certificateur	

Norme	NF	T	60-

204	«	Corps	gras	

d’origines	animale	

et	végétale	–	

Détermination	de	

l’indice	d’acidité	–	

Méthodes	

titrimétriques	»	

OU	

Norme	NF	T	60-

221	«	Corps	gras	

d’origines	animale	

et	végétale	–	

Détermination	de	

l’indice	d’acidité	–	

Méthode	

potentiométrique»	

2.5	 Majeur	 3	mois	-	suivi	

documentaire	

Teneur	en	acide	

gras	de	la	pâte	de	

savon	

68%	minimum	 -	1	fois	par	an		 Organisme	

certificateur	

AFNOR	NF	T	60-

304	

2.3	 Critique	 2	mois	-	suivi	

documentaire	

-	Chaque	lot	

sur	bulletin	

d’analyse	du	

fournisseur	

-	Contrôle	

interne	
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Fabrication	de	la	
pâte	de	savon	:	
«	Procédé	
Marseillais	»	

Procédé	

marseillais	

Etapes	et	moyens	

de	production	du	

procédé	de	

fabrication	de	la	

pâte	de	savon	

1	fois	par	an	 Organisme	

certificateur	

Fiches	de	

production	du	

fabricant	

5.1	 Critique	 3	mois	-	suivi	

documentaire	

Fabrication	des	
savons	

Procédé	de	

fabrication	

Etapes	du	procédé	

de	fabrication	des	

savons	

-	1	fois	par	an		 Organisme	

certificateur		

Audit	des	moyens	

de	production	

5.2	 Critique	 3	mois	-	suivi	

documentaire	

-	A	chaque	

production		

-	Contrôle	

interne	

Fiche	de	

fabrication	

Produit	fini	 Teneur	en	acide	

gras	

68%	minimum	 1	fois	par	an	 Organisme	

certificateur	

AFNOR	NF	T	60-

304	

2.3	 Critique	 2	mois	-	suivi	

documentaire	

Alcali	libre	 Inférieur	ou	égal	à	

0,2%	

1	fois	par	an	 Organisme	

certificateur	

AFNOR	NF	T	60-

308	

2.3	 Critique	 2	mois	-	suivi	

documentaire	

Chlorure	de	

sodium	résiduel	

Inférieur	à	1,5%	 1	fois	par	an	 Organisme	

certificateur	

AFNOR	NF	T	60-

312	

2.3	 Majeur	 3	mois	-	suivi	

documentaire	

Glycérol	 Inférieur	ou	égal	à	

3%	

1	fois	par	an	 Organisme	

certificateur	

Si	inférieur	à	0,5%	

Norme	 AFNOR	 NF	

ISO	2272	

2.3	 Majeur	 3	mois	-	suivi	

documentaire	

Si	 est	 égale	 ou	

supérieure	 à	 0,5%	

Norme	 AFNOR	 NF	

T	60-310		

Aspect,	odeur,	

couleur,	poids	

Conforme	aux	

caractéristiques	

définies	dans	

chaque	fiche	

produit	

-	1	fois	par	an	

	

-	A	chaque	

production	

-	Organisme	

certificateur	

	

-	Contrôle	

interne	

Visuel,	olfactif,	et	

pesée	

2.2	 Mineur	 1	an	-	suivi	d'audit	
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Etiquetage	 -	Dénomination	de	

vente:	«	SAVON	DE	

MARSEILLE	»		

-	1	fois	par	an	 -	Organisme	

certificateur	

Visuel	 11	 Mineur	 1	an	-	suivi	d'audit	

		

-	Nom,	et/ou	site	

Internet,	et/ou	

logo	de	

l’association	:	

Association	des	

Fabricants	de	

Savon	de	Marseille	

(AFSM)	

-	A	chaque	

production	

-	Contrôle	

interne	

-	Logo	IG	

accompagné	du	

numéro	

d’homologation.	
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8. LES OBLIGATIONS DÉCLARATIVES OU DE TENUE DE REGISTRES 
AUXQUELLES LES OPÉRATEURS DOIVENT SATISFAIRE AFIN DE 
PERMETTRE LA VÉRIFICATION DU RESPECT DU CAHIER DES 
CHARGES 

	
Chaque	année,	avant	le	31	mars,	les	opérateurs	devront	déclarer	à	l’Organisme	de	Défense	
et	de	Gestion	le	tonnage	de	SAVON	DE	MARSEILLE	vendu	de	l’année	N-1.	
	
Les	membres	de	l’ODG	devront	tenir	un	registre	afin	que	l’organisme	certificateur		puisse	
vérifier	le	respect	du	cahier	des	charges.	
	
Les	éléments	suivants	devront	figurer	dans	ce		registre	:	
- Le	tonnage	de	SAVON	DE	MARSEILLE	produit		
- Le	tonnage	de	SAVON	DE	MARSEILLE	vendu	
- Le	tonnage	de	matières	premières	mises	en	œuvre	dans	la	fabrication	du	SAVON	

DE	MARSEILLE	
- Les	fiches	de	fabrication	du	SAVON	DE	MARSEILLE	avec	les	matières	premières	

entrantes	 afin	 de	 vérifier	 que	 des	 matières	 premières	 interdites	 ne	 sont	 pas	
utilisées	

- Les	 fiches	d’acceptation	des	matières	premières	avec	 leur	numéro	de	 lot	et	 leur	
bulletin	d’analyses	afin	de	vérifier	la	traçabilité.	

- Les	résultats	des	tests	sur	le	taux	d’acide	gras	de	68%	minimum	de	la	pâte	de	savon	
hors	ajouts	

- La	teneur	en	alcali	libre	
- Le	taux	maximal	de	chlorure	de	sodium	résiduel	
- La	 répartition	 des	 acides	 gras	 dans	 les	 corps	 gras,	 ainsi	 que	 le	 pourcentage	

d’acidité	des	corps	gras	entrant	dans	la	pâte	de	savon	
- L’étiquetage	des	produits.	

		
	

9. LES MODALITÉS DE MISE EN DEMEURE ET D’EXCLUSION DES 
OPÉRATEURS EN CAS DE NON-RESPECT DU CAHIER DES 
CHARGES 

	

9.1  TRAITEMENT DES MANQUEMENTS AU CAHIER DES CHARGES 
	
Si,	 lors	 de	 l’audit	 organisé	 par	 l’organisme	 certificateur	 chez	 un	 des	 membres	 de	
l’association,	 il	 est	 constaté	 des	 écarts	 de	 non	 respect	 du	 cahier	 des	 charges,	 les	
manquements	seront	traités	de	la	manière	suivante	:	
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- manquement	 mineur	:	 manquement	 non	 "rédhibitoire"	 pour	 le	 produit	;	
manquement	présentant	un	risque	faible	d’incidence	sur	le	produit		(non	présence	
du	logo	IGP	sur	l’étiquette,	etc.)	;		
-		manquement	majeur	:	manquement	ayant	un	impact	sur	la	qualité	du	produit	
(condition	de	transformation	ou	contrôle	produit	par	exemple)	;		
	
-	 	manquement	 grave	 ou	 critique	:	 manquement	 sur	 les	 caractéristiques	
fondamentales	 de	 l'appellation	 d’origine	 (zone	 de	 production,	 ingrédients	
interdits,	activité	ou	propos	qui	porteraient	préjudice	à	l’indication	géographique	
ou	à	l’ODG,	etc.)	ou	de	l’indication	géographique	protégée.	

	

9.2  MESURES PRISES EN CAS DE MANQUEMENT AU CAHIER DES CHARGES 
	
L’organisme	 certificateur	 décide	 des	 mesures	 sanctionnant	 les	 manquements,	 et	 en	
établit	 la	 liste.	 Cette	 liste	 doit	 figurer	 dans	 le	 plan	 de	 contrôle.	 Elle	 permettra	 de	
déterminer	les	principales	suites	à	prononcer	en	fonction	de	constats	de	manquements	
mineurs,	majeurs	ou	graves.		
L’organisme	certificateur	précise	:		

-	 	les	manquements	 par	 opérateur	 et	 par	 étape	 et	 les	 sanctions	 correspondantes,	
progressives	et	adaptées	à	la	récidive	ou	à	la	gravité	des	faits,		
-		le	cas	où	des	contrôles	supplémentaires	sont	réalisés	aux	frais	du	contrôlé,		
-		le	suivi	de	l’exécution	des	mesures	de	correction	selon	les	délais	fixés	

	
Au	 vu	 des	 résultats	 des	 contrôles,	 l’organisme	 certificateur	 notifie	 à	 l’operateur,	 la	
décision	motivée	prévue	dans	la	liste	des	mesures	sanctionnant	les	manquements	définis	
dans	le	plan	de	contrôle.	Les	modalités	et	les	délais	sont	prévus	par	le	plan	de	contrôle	ou	
par	les	procédures	de	l’organisme	certificateur.		
	
L’organisme	certificateur	doit	communiquer	à	l’opérateur	les	résultats	du	contrôle.	Il	peut	
assortir	le	prononcé	d’une	sanction	d'une	mise	en	demeure	de	se	conformer	au	cahier	des	
charges	selon	un	calendrier	déterminé́.		
	
Lors	d’un	manquement	grave	ou	critique,	il	peut	être	demandé	:	

• le	retrait	 du	 bénéfice	 de	 l’appellation	 d’un	 lot	 ou	 de	 l'ensemble	 de	 la	
production	de	l'opérateur	en	cause,		

• la	 suspension	 de	 l'habilitation	de	 l'opérateur	en	 cause.	 Cette	 suspension	
peut	être	une	suspension	partielle	en	ce	qu’elle	ne	concerne	qu’une	activité	
particulière	 ou	 qu’un	 outil	 de	 production	 de	 l’opérateur	 qui	 en	 possède	
plusieurs	;		

• le	retrait	de	l'habilitation	de	l'opérateur	en	cause.	Ce	retrait	d’habilitation	
peut	 être	 partiel	 en	 ce	 qu’il	 ne	 concerne	 qu’une	 activité	 particulière	 ou	
qu’un	outil	de	production	de	l’operateur	qui	en	possède	plusieurs.		
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9.3  PROCÉDURE 
 
Lorsqu’un	 membre	 ne	 respecte	 pas	 le	 présent	 cahier	 des	 charges,	 l’Association	 lui	
adressera	 un	 courrier	 en	 recommandé	 avec	 accusé	 de	 réception	 en	 lui	 notifiant	 les	
éléments	qui	ne	sont	pas	conformes.	Une	mise	en	demeure	de	rectifier	les	anomalies	sera	
envoyée,	sous	peine	d’exclusion.	
L’ODG	enverra	une	copie	à	l’INPI	de	tous	les	rapports	d’audit,	des	mises	en	demeure	de	
mise	en	conformité	adressés	aux	opérateurs,	chez	lesquels	des	non-conformités	ont	été	
constatés,	et	des	mesures	correctives	prises	par	les	opérateurs.		
	
Lorsque	des	écarts	sont	constatés	lors	de	l’audit,	l’entreprise	devra	justifier	de	ces	écarts	
auprès	 de	 l’organisme	 certificateur	 selon	 le	 calendrier	 déterminé.	 Si	 ces	 écarts	 ne	
nécessitent	pas	de	contrôle	ultérieur,	l’organisme	certificateur	pourra	procéder	à	la	levée	
des	écarts.	Si	les	manquements	sont	majeurs	ou	graves,	il	pourra	être	effectué	un	audit	
complémentaire	à	la	charge	de	l’entreprise.	
	
A	 l’issu	du	contrôle	 si	 la	non-conformité	n’a	pas	été	 corrigée,	 l’organisme	certificateur	
devra	 en	 informer	 l’ODG	 qui	 réunira	 son	 conseil	 d’administration	 afin	 de	 statuer	 sur	
l’exclusion	ou	non	du	membre.		
	
Si	un	administrateur	de	l’ODG	est	mis	en	cause,	la	décision	de	son	exclusion	sera	prise	en	
Assemblée	Générale	Extraordinaire.	
	
Toute	 décision	 d’exclusion	 d’un	 membre	 de	 l’association	 sera	 adressée	 par	 courrier	
recommandé	avec	accusé	de	réception.	
	
Si	un	membre	souhaite	sortir	de	l’Association,	il	devra	adresser	une	lettre	recommandée	
avec	accusé	de	réception	au	président	de	l’Association.	
 

10. LE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DE L’ORGANISME DE 
DÉFENSE ET DE GESTION  

	
	
Le	 financement	 de	 l’Association	 pour	 la	 défense	 et	 la	 promotion	 de	 l’IG	 se	 fera	 par	
l’intermédiaire	des	prélèvements	suivants	:	

- 0,05€	du	kilo	de	SAVON	DE	MARSEILLE	vendu.	
- La	cotisation	annuelle	de	l’association.	

		
L’Association	sollicitera	également	des	subventions	territoriales	auprès	des	collectivités	
territoriales	:	le	Conseil	Général,	les	chambres	de	commerce	d’industrie	et	de	l’artisanat,	
etc.	
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11. ETIQUETAGE 
	
L’étiquetage	du	produit	comprend	obligatoirement	:	
	

• Dénomination	de	vente:	«	SAVON	DE	MARSEILLE	»		
• Nom,	et/ou	site	Internet,	et/ou	logo	de	l’association	:	Association	des	Fabricants	

de	Savon	de	Marseille	(AFSM)	
• Logo	IG	accompagné	du	numéro	d’homologation.	

	
La	 conformité	 de	 l’étiquetage	 sera	 contrôlée	 par	 les	 opérateurs,	 et	 par	 l’organisme	
certificateur	lors	de	son	audit	annuel.	
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ANNEXES  
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ANNEXE 1 : CODE DU SAVON DE MARSEILLE DE L’ASSOCIATION 
DES FABRICANTS DE SAVON DE MARSEILLE 
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Seuls	 pourront	 être	 dénommés	 SAVON	 DE	 MARSEILLE	 les	 savons	 satisfaisants	 aux	
exigences	suivantes	définies	par	la	Profession	:	
Le	 SAVON	DE	MARSEILLE,	 destiné	 à	 un	 usage	 corporel	 et	 /ou	ménager,	 est	 composé	
essentiellement	de	sels	sodiques	d'acides	gras	exclusivement	d’origine	végétale	et	d'eau.	
Le	SAVON	DE	MARSEILLE	doit	contenir	au	minimum	68%	d’acides	gras.	
Le	SAVON	DE	MARSEILLE	ne	contient	aucun	tensioactif	en	dehors	de	ses	sels	d’acides	
gras.	
	
Il	contient	également,	inhérent	au	procédé	de	fabrication,	de	la	glycérine,	de	l'alcali	libre	
(≤0,2%)*,	et	du	chlorure	de	sodium	(<1,5%).	II	ne	peut	pas	faire	l'objet	d'ajouts	
	
(*)valeur	exprimée	en	%	massique	par	rapport	au	produit	fini	;	voir	point	2							
	
																																																						
1.	ASPECT	
	
Le	 SAVON	DE	MARSEILLE	 est	 un	 savon	 dur	 et	 homogène	 à	 la	 température	 de	 20	 °C,	
présenté	en	pains	sous	différentes	formes,	et	tailles	
	
	
2.	METROLOGIE	
	
Les	 savons	étant	 sujet	 à	dessiccation,	un	accord	a	été	pris	 entre	 l'Administration	et	 la	
Profession	 pour	 que	 «les	 contrôles	 métrologiques	 en	 usine	 sur	 les	 savons	 et	 les	
savonnettes	 soient	 effectués	 sur	 des	 produits	 ayant	 été	 conditionnés	 au	 cours	 de	 la	
journée	durant	 laquelle	a	 lieu	 le	contrôle	»	(voir	note	conjointe	du	chef	de	service	des	
Instruments	de	Mesure	et	du	chef	de	service	de	la	Répression	des	Fraudes	et	du	Contrôle	
de	la	Qualité	en	date	du	24	septembre	1980	-	circulaire	AISD	n°	1917	du	23/10/80).	
On	entend	donc,	dans	les	points	suivants,	par	«	masse	du	produit	fini	»,	la	masse	du	savon	
mesurée	dans	de	telles	conditions.	
	
	
3.	QUALITE	
	
La	 qualité	 du	 SAVON	DE	MARSEILLE	 est	 la	 résultante	 de	 plusieurs	 contraintes	 que	 la	
profession	s'impose:	
		
	Chargement	
	
Le	SAVON	DE	MARSEILLE	est	élaboré	à	partir	d’un	chargement	contenant	exclusivement	
des	corps	gras	d’origine	végétale	:	toutes	huiles	végétales	telles	que	huile	d’olive,	huile	de	
grignons	d’olive,	huile	de	palme,	huile	de	coprah,	et	acides	gras	d’origine	végétale.	
	
Le		SAVON	DE	MARSEILLE	IG	s’obtient	par	la	mise	en	œuvre	de	corps	gras	exclusivement	
d’origine	végétale,	 incluant	un	minimum	de	5%	d’huile	d’olive	 (ou	d’huile	de	grignons	
d’olive).	
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La	teneur	en	acides	gras	est	mesurée	par	chromatographie	en	phase	gazeuse	précédée	
d'une	 trans-estérification	 des	 corps	 gras	 en	 esters	 méthyliques	 selon	 la	 méthode	
présentée	dans	la	norme	AFNOR	NF	ISO	5508	(indice	de	classement	T	60-234)	«	Analyse	
par	chromatographie	en	phase	gazeuse	des	esters	méthyliques	d'acides	gras	»	;	les	esters	
méthyliques	sont	préparés	conformément	à	la	norme	AFNOR	NF	T	60-233	«	Préparation	
des	esters	méthyliques	d'acides	gras	».	
	
	Saponification	
Le	SAVON	DE	MARSEILLE	est	obtenu	par	saponification	à	chaud	de	corps	gras	d’origine	
exclusivement	végétale	par	l’hydroxyde	de	sodium.	
	
Les	phases	de	la	saponification	sont	les	suivantes	:	
	
Phase	1	:	L’empâtage	
Les	corps	gras	végétaux	et	la	soude	sont	introduits	dans	une	cuve	métallique	en	acier	ou	
en	acier	 inoxydable	 appelé	 chaudron	dans	 la	profession,	qui	peuvent	être	ouvert	 sous	
pression	atmosphérique,	ou	fermé	sous	pression.	
La	pâte	de	savon	est	cuite	pendant	plusieurs	heures	à	une	température	élevée.	Le	temps	
de	 cuisson	dépend	de	 la	 cinétique	de	 réaction	de	 la	 saponification,	 et	de	 la	nature	des	
huiles.	 Il	est	compris	entre	4h	et	24h.	La	saponification	est	une	réaction	exothermique	
(qui	libère	de	la	chaleur)	c’est	pourquoi	elle	doit	être	conduite	de	manière	progressive.	La	
température	 maximale	 est	 de	 105°C	 sous	 pression	 atmosphérique,	 et	 de	 150°C	 sous	
pression	entre	2	et	3	bars	
	
Phase	2	:	Le	relargage	
Cette	étape	consiste	à	ajouter	du	sel	à	la	pâte	de	savon	afin	de	provoquer	un	«	relargage	»,	
ainsi	la	lessive	glycérineuse	se	décante	en	fond	de	cuve.	La	quantité	de	sel	dépend	du	point	
de	lessive	limite	et	du	point	de	grainage	par	rapport	au	mélange	de	corps	gras	utilisé.	
	
Phase	3	:	La	cuisson	
La	 cuisson	 consiste	 à	 la	 finition	 de	 la	 réaction	 de	 saponification	 en	 transformant	 les	
matières	grasses	restantes	en	savon.	Dans	cette	phase,	la	température	maximale	est	de	
105°C	sous	pression	atmosphérique,	et	de	150°C	sous	pression	entre	2	et	3	bars.	
	
Phase	4	:	Le	lavage	
L’étape	de	lavage	est	destinée	à	retirer	le	glycérol	et	les	impuretés	présentes	dans	la	pâte	
de	savon	à	l’aide	d’une	solution	de	chlorure	de	sodium	
	
Phase	5	:	La	liquidation	
La	liquidation	est	la	phase	de	transition	de	la	structure	cristalline	du	savon	vers	sa	phase	
lisse.	Cette	étape	se	fait	par	l’ajout	d’eau.			
	
	
	
	
Phase	6	:	Le	séchage	naturel	ou	refroidissement	
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Le	séchage	permet	d’obtenir	sa	concentration	finale	en	acides	gras	(minimum	68%)	au	
savon.		

Traditionnellement,	le	savon	doit	être	coulé	dans	des	mises	lorsqu’un	chaudron	ouvert	
est	utilisé.	En	sortie	de	chaudron	ouvert,	le	savon	est	au	mieux	à	63%	d’acides	gras	et	doit	
donc	être	séché	en	mises	pour	obtenir	le	taux	minimum	de	68%	d’acides	gras.	

Le	chaudron	fermé	sous	pression	permet	de	sortir	directement	un	savon	avec	un	taux	
d’acides	gras	supérieur	ou	égal	à	68%.		

	
Lors	 d’utilisation	 de	 corps	 gras	 végétaux	 de	 qualité	 supérieure	 telle	 que	 des	 huiles	
végétales	alimentaires	ou	acides	gras	distillés,	les	étapes	de	lavage	(relargage,	lavage	et	
liquidation)	sont	facultatives.	En	effet,	 les	étapes	de	lavage	étaient	destinées	à	nettoyer	
l’huile	de	ses	impuretés,	or	de	nos	jours,	sont	disponibles	sur	le	marché	des	corps	gras	
végétaux	 de	 qualité	 supérieure	 exempt	 d’impuretés.	 Ces	 derniers	 permettent	 de	
s’affranchir	de	ces	étapes	de	lavage	énergivores	et	polluantes.	
	
	
La	zone	géographique	de	l’IG	concernant	les	opérations	de	saponification	de	la	base	savon,	
et	de	fabrication	des	SAVONS	DE	MARSEILLE	est	le	département	des	Bouches	du	Rhône	
(13).	
	
	Acidité	des	corps	gras	du	chargement	
	
Les	acidités	maximales	tolérées	dans	les	corps	gras	utilisés	dans	le	chargement	(teneur	
en	 acides	 gras	 libres	 exprimée	 en	%	massique	 de	 l'acide	 prépondérant	 du	 corps	 gras	
considéré)	sont	les	suivantes	:	
	
CORPS	GRAS	 ACIDITE	 Exprimée	en	
Huile	végétale	(coprah,	palmiste)	 £	8%	 Acide	laurique	
Huile	végétale	(type	palme)	 £	8%	 Acide	palmitique	
Huile	végétale	(type	olive,	colza,	soja)	 £	8%	 Acide	oléique	
Huile	acide	de	Grignon	d’Olive	 £	80%	 Acide	oléique	
Acides	gras	distillés	 ≥	99%	 Acide	majoritaire		

	
Remarque	:	Certains	SAVONS	DE	MARSEILLE	bruts	sont	obtenus	à	partir	d'un	chargement	
constitué	 d'huile	 d'olive	 ou	 d'huile	 de	 grignons	 d'olive.	 Pour	 ces	 savons,	 la	 coloration	
finale	provient	de	la	coloration	naturelle	du	chargement	et	l'acidité	de	celui-ci	pourra	être	
plus	élevée	que	celle	des	autres	corps	gras	utilisés.	
L'acidité	est	mesurée	selon	l'une	des	deux	normes	AFNOR	suivantes	:	
Norme	NF	T	60-204	«	Corps	gras	d'origines	animale	et	végétale	-	Détermination	de	l'indice	
d'acidité	-	Méthodes	titrimétriques	»	
ou	
Norme	NF	T	60-221	«	Corps	gras	d'origines	animale	et	végétale	-	Détermination	de	l'indice	
d'acidité	-	Méthode	potentiométrique	»	
	
	
	Acides	gras	du	savon		
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La	teneur	du	SAVON	DE	MARSEILLE	en	acides	gras	totaux	doit	être	au	minimum	de	68%	
par	rapport	à	la	masse	du	produit	fini.	
Cette	 teneur	 est	 mesurée	 selon	 la	 méthode	 AFNOR	 NF	 T	 60-304	 «	 Détermination	 de	
teneurs	en	alcali	total	et	en	matière	grasse	totale	»	
	
	Alcali	libre	total	
	
Le	 terme	 d'alcali	 libre	 total	 doit	 être	 compris	 comme	 étant	 la	 somme	 de	 l'alcali	 libre	
caustique	et	de	l'alcali	libre	carbonaté.	
La	teneur	en	alcali	libre	total,	exprimée	en	NaOH,	doit	être	inférieure	ou	égale	à	0,2%	(par	
rapport	à	la	masse	du	produit	fini).	
Elle	 est	 mesurée	 selon	 la	 méthode	 décrite	 dans	 la	 norme	 AFNOR	 NF	 T	 60-308	 «	
Détermination	de	la	teneur	en	alcali	libre	total	».	
	
	Chlorure	de	sodium	
	
La	présence	de	chlorure	de	sodium	dans	le	produit	fini	est	liée	au	processus	de	fabrication	
;	la	teneur	en	chlorure	de	sodium	résiduel	ne	doit	en	aucun	cas	excéder	1,5%	de	la	masse	
du	produit	fini.	
	
Cette	teneur	est	déterminée	selon	la	méthode	décrite	par	la	norme	AFNOR	NF	T	60-312	«	
Dosage	des	chlorures	-	méthode	potentiométrique	».	
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ANNEXE 2 : STATUTS DE L’AFSM modifiés au 01 juin 2022 
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ANNEXE 3 : PRINCIPALES DÉFINITIONS ET ABRÉVIATIONS 
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ACIDES	GRAS	:	Il	s’agit	d’une	chaîne	carbonée	terminée	par	un	groupement	acide	:	COOH.	

Il	y	a	trois	types	d’acides	gras	:	

- Les	acides	gras	saturés	
- Les	acides	gras	mono-insaturés	(la	chaine	carbonée	contient	une	double	liaison)	
- Les	acides	gras	polyinsaturés	(contenant	plusieurs	doubles	liaisons	

	

ALCALI	LIBRES	:	Alcali	est	le	nom	donné	aux	bases	(soude,	potasse).	L’alcali	libre	est	le	
reste	de	base	présent	dans	le	savon	et	n’ayant	pas	réagi	lors	de	la	saponification	
	
	
ATOMISATION	:	Séchage	atmosphérique	et	combiné	

 

	

BONDONS	:	Barre	de	savon	à	la	sortie	de	la	boudineuse.		
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COUPE	:	Manuelle	ou	automatique,	c’est	le	fait	de	couper	le	bondon	à	la	taille	voulue.	
	

	
	

	

	

	

EAU	:	composé	chimique	dont	la	formule	est	H2O,	c’est	ce	qui	ressort	de	la	saponification.	
	
EMBALLAGE	:	conditionnement	du	produit	fini	(cellophane,	papier,	étui,	etc.)	
	
EXTRUSION	:	Procédé	de	fabrication	thermo-mécanique	lors	duquel	le	savon		est	broyé,	
affiné	et	compressé	puis	contraint	de	traverser	une	filière	;	il	en	sort	en	continu	un	produit	
long	:	le	bondon	

	

	

	

	

	

GLYCÉRINE	:	 ou	 glycérol	;	 composé	 chimique	 issu	 de	 la	 saponification.	 Elle	 permet	
d’éviter	le	dessèchement	de	la	peau.	
	
FRAPPE	ET	MOULAGE	:	action	permettant	l’estampillage	et	la	mise	en	forme	du	savon	
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HUILE	VÉGÉTALE	:	Corps	gras	extrait	d'une	plante	oléagineuse,	c'est-à-dire	une	plante	
dont	les	graines,	noix	ou	fruits	contiennent	des	lipides	
	
LAVAGE	:	 opération	 permettant	 d’éliminer	 les	 impuretés	 lors	 de	 la	 saponification	 au	
chaudron	
		
PAO	:	Péremption	Après	Ouverture	

SAVON	NU	:	Savon	sans	emballage	

SEL	(NaCl)	:	Chlorure	de	sodium		

SEL	SODIQUE	:	Composé	 formé	par	 le	 traitement	d’un	acide	par	NaOH,	exemple	:	NaCl	
(sel	de	sodium,	soit	le	résultat	de	la	saponification)	

SOUDE	(NaOH)	:	Alcali	utilisé	lors	de	la	saponification	afin	d’obtenir	des	savons	solides	
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ANNEXE 4 : SAVON DE MARSEILLE ET LES BOUCHES DU RHONE 
	

(EXTRAITS	DU	LIVRE	«	LE	SAVON	DE	MARSEILLE	»	DE	PATRICK	BOULANGER	AUX	
ÉDITIONS	EQUINOXE)	
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ANNEXE 5 : LISTE DES COMMUNES DANS LA ZONE GÉOGRAPHIQUE 
DE L’IG 
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• Département	des	Bouches	du	Rhône	(13)	
	

Aix-en-Provence	
Allauch	
Alleins		
Arles	
Aubagne	
Aureille	 	
Auriol		 	
Aurons	
La	Barben	
Barbentane	
Les	Baux-de-Provence	 	
Beaurecueil	 	
Belcodène	
Berre-l'Étang		
Bouc-Bel-Air	 	
La	Bouilladisse	 	
Boulbon	
Cabannes	
Cabriès	
Cadolive	
Carnoux-en-Provence	
Carry-le-Rouet	
Cassis	 	
Ceyreste	
Charleval	 	
Châteauneuf-le-Rouge	
Châteauneuf-les-Martigues		
Châteaurenard	
La	Ciotat	
Cornillon-Confoux	
Coudoux	
Cuges-les-Pins	
La	Destrousse	 	
Éguilles	
Ensuès-la-Redonne	
Eygalières	
Eyguières	
Eyragues	
La	Fare-les-Oliviers	 	
Fontvieille	
Fos-sur-Mer	
Fuveau	
Gardanne	
Gémenos	
Gignac-la-Nerthe	
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Grans	 	
Graveson	
Gréasque	
Istres	 	
Jouques	
Lamanon	
Lambesc	
Lançon-Provence	
Maillane	
Mallemort	
Marignane	
Marseille	
Martigues	
Mas-Blanc-des-Alpilles	
Maussane-les-Alpilles	
Meyrargues	
Meyreuil	
Mimet		
Miramas	
Mollégès	
Mouriès	
Noves		
Orgon		
Paradou	
Pélissanne	
Les	Pennes-Mirabeau	
La	Penne-sur-Huveaune	
Peynier	
Peypin	
Peyrolles-en-Provence	
Plan-de-Cuques	
Plan-d'Orgon		
Port-de-Bouc		
Port-Saint-Louis-du-Rhône	
Puyloubier	
Le	Puy-Sainte-Réparade	
Rognac	
Rognes	
Rognonas	
La	Roque-d'Anthéron	
Roquefort-la-Bédoule	
Roquevaire	
Rousset	
Le	Rove	
Saint-Andiol	 	
Saint-Antonin-sur-Bayon	
Saint-Cannat	
Saint-Chamas		



	

Association	des	Fabricants	
de	Savon	de	Marseille	

(AFSM)	

Savon	de	Marseille	 Version	du	08	juin	2022	

Demande	d’IGP	 56	

	

Association	des	Fabricants	de	Savon	de	Marseille	(AFSM)	
24	Quai	Rive	Neuve	-	13	007	Marseille	

Saintes-Maries-de-la-Mer	 	
Saint-Estève-Janson	
Saint-Étienne-du-Grès	
Saint-Marc-Jaumegarde	
Saint-Martin-de-Crau	
Saint-Mitre-les-Remparts	
Saint-Paul-lès-Durance	 	
Saint-Pierre-de-Mézoargues	 	
Saint-Rémy-de-Provence	
Saint-Savournin	 	
Saint-Victoret	
Salon-de-Provence	
Sausset-les-Pins	 	
Sénas	 	
Septèmes-les-Vallons	 	
Simiane-Collongue	 	
Tarascon	
Le	Tholonet	 	
Trets	 	
Vauvenargues	
Velaux		
Venelles	
Ventabren	
Vernègues	
Verquières	
Vitrolles	
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ANNEXE 6 : HISTOIRE DU SAVON DE MARSEILLE 
	
	
EXTRAITS	DU	LIVRE	«	LE	SAVON	DE	MARSEILLE	»	DE	PATRICK	BOULANGER	AUX	
ÉDITIONS	EQUINOXE	
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ANNEXE 7 : Moride – ACIDES GRAS 
	
	
EXTRAITS	DU	LIVRE	«	TRAITÉ	PRATIQUE	DE	SAVONNERIE	»	DE	EDOUARD	MORIDE,	
ÉDITION	1909	
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Traité pratique de savonnerie, Edouard Moride, édition 1909 
 

Couverture 
 

 



	

Association	des	Fabricants	
de	Savon	de	Marseille	

(AFSM)	

Savon	de	Marseille	 Version	du	08/06/2022		

Demande	d’IGP	 67	

	

Association	des	Fabricants	de	Savon	de	Marseille	(AFSM)	
24	Quai	Rive	Neuve	-	13	007	Marseille	

	  
Traité pratique de savonnerie, Edouard Moride, édition 1909 
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Traité pratique de savonnerie, Edouard Moride, édition 1909 
 

Les acides gras 
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Traité pratique de savonnerie, Edouard Moride, édition 1909 
 

Les acides gras 
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  Traité pratique de savonnerie, Edouard Moride, édition 1909 
 

Les acides gras 
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  Traité pratique de savonnerie, Edouard Moride, édition 1909 
 

Les acides gras 
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  Traité pratique de savonnerie, Edouard Moride, édition 1909 
 

Les acides gras 
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Traité pratique de savonnerie, Edouard Moride, édition 1909 
 

Les acides gras 
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ANNEXE 8 : Encyclopédie Roret – ACIDES GRAS 
	
	
EXTRAITS	DU	LIVRE	«	NOUVEAU	MANUEL	COMPLET	DU	SAVONNIER,	ENCYCLOPÉDIE	
RORET	»	DE	G.	EUG	LORMÉ,	ÉDITION	1883	
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	 	Encyclopédie Roret – Nouveau manuel complet du savonnier, édition 1883 
 

Couverture 
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	 	Encyclopédie Roret – Nouveau manuel complet du savonnier, édition 1883 
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	 	Encyclopédie Roret – Nouveau manuel complet du savonnier, édition 1883 
 

Les acides gras 
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ANNEXE 9 : Moride – CHAUDRON FERMÉ SOUS PRESSION 
	
	
EXTRAITS	DU	LIVRE	«	TRAITÉ	PRATIQUE	DE	SAVONNERIE	»	DE	EDOUARD	MORIDE,	
ÉDITION	1909	
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	 	Traité pratique de savonnerie, Edouard Moride, édition 1909 
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Traité pratique de savonnerie, Edouard Moride, édition 1909 
 

Chaudière fermée sous pression 

 



	

Association	des	Fabricants	
de	Savon	de	Marseille	

(AFSM)	

Savon	de	Marseille	 Version	du	08/06/2022		

Demande	d’IGP	 81	

	

Association	des	Fabricants	de	Savon	de	Marseille	(AFSM)	
24	Quai	Rive	Neuve	-	13	007	Marseille	

	
	
	 	

Traité pratique de savonnerie, Edouard Moride, édition 1909 
 

Chaudière fermée sous pression 
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ANNEXE 10 : Encyclopédie Roret – CHAUDRON FERMÉ SOUS 
PRESSION 

	
EXTRAITS	DU	LIVRE	«	NOUVEAU	MANUEL	COMPLET	DU	SAVONNIER,	ENCYCLOPÉDIE	
RORET	»	DE	G.	EUG	LORMÉ,	ÉDITION	1883	
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	 	Encyclopédie Roret – Nouveau manuel complet du savonnier, édition 1883 
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	 Encyclopédie Roret – Nouveau manuel complet du savonnier, édition 1883 
 

Chaudière fermée sous pression 

 


